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Organigramme actuel de la Société helvétique des Sciences naturelles

Tâches et charges: voir texte annexe



Tâches et charges principales de la SHSN

1 * Assemblée générale et Sénat

Approbation des activités
Statuts
Cotisations
Budget
Information

2• Organe de contrôle
Comptabilité générale

3• Comité et secrétariat centraux
Répartition des crédits
Rapports avec tiers, nationaux et internationaux
Comptabilité, finances: budget et crédit annuel
Coordination des activités des commissions
Administration centrale
Publications
Assemblées annuelles: Sénat, Assemblée générale
Représentation de la SHSN vis-à-vis de tiers

4. Secrétariat générale SHSN/SSSH

Voir organigramme séparé avec texte annexe

5• Commission de la recherche scientifique
Aide aux jeunes chercheurs
Expertises sur des requêtes de recherche et de publication

6. Commissions de publications
Oeuvre Euler; mémoires paléontologiques;
mémoires de la SHSN; autres

7. Commissions de gestion
Gestion de fonds; attribution de bourses;
administration d'instituts, etc.

®• Commissions scientifiques
Recherches; coordination de recherches

9. Comités des Unions internationales
Participation de la Suisse à des projets scientifiques sur
un plan multinational et universel
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10. Sociétés spécialisées
Encouragement de la recherche? échange d'information?
organisation de rencontres scientifiques etc.

11. Sociétés cantonales et locales
Echange d'information? encouragement de jeunes, pour la
recherche? diffusion des résultats de la recherche scientifique

dans la population
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Organigramme du Secrétariat général SHSN - SSSH

SHSN
Société helvétique des Sciences

naturelles

SSSH
Société Suisse des Sciences

humaines

Tâches et charges: v. texte annexe. Le Secrétariat général SHSN - SSSH est assuré
par le Secrétaire général de la SSSH.



Relations entre la SHSN, les institutions nationales et internationales
des sciences et de politique de la science



Projet de coordination des organisations scientifiques suisses

coordonnent leurs activités de
recherche et leurs tâches d'académies

devant les Autorités et Instances suivantes



Remarques concernant les organigrammes

1. Tâches des secrétariats

§§Çretariat_général. Siège à Berne.

Revenant sur les indications données dans le texte, on peut
résumer les tâches de ce secrétariat de la manière suivantes
- Liaisons entre la Société helvétique des Sciences naturelles

(SHSN) et la Société Suisse des Sciences humaines (SSSH) et
plus tard avec d'autres organisations faîtières

- Organe d'exécution de projets communs à ces instances.
- Remise pour exécution de tâches communes et prise en main

d'intérêts, en particulier ceux concernant la requête au
D.I.

- Porte-parole du C.C. devant les instances de la politique
scientifique suisse: Département de l'Intérieur, Conseil de
la Science, Fonds national, Conférence universitaire, etc.

- Secrétariat des publications centrales et communes et de
leurs commissions de Rédaction

Dans le cadre de la SHSN:

- Travaux de secrétariat général déterminés tels que
publications des Actes

- Etat des membres

- Relations avec la bibliothèque centrale et les Archives
- Rédaction et diffusion des Directives du Comité central de

la SHSN et du Comité de la SSSH

- Organe administratif des relations avec 1'ICSU

Le Secrétariat général des deux Sociétés est exercé par la
même personne, ainsi que le Secrétariat général de la SSSH.

§ë2E§£§EÎËÏ_central. Siège à Genève.

Les tâches principales s'attachent aux activités du Comité
central (C.C.). Ce sont:
- les ordres du jour et procès-verbaux des séances du C.C. à

Genève et des séances extraordinaires de coordination, de
consultation et d'objets spéciaux

- la correspondance des membres du C.C. relative à ces séan<-
ces, aux demandes des Commissions et Comités et d'une
manière générale à la gestion interne de la Société, à
l'Assemblée générale, etc.
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- l'ordre du jour et le procès-verbal du Sénat

- le Secrétariat de la Présidence centrale et de la Vice-
Présidence

- le Secrétariat du Secrétaire central comprenant les comités
internationaux, les délégations à l'étranger et la coordination

des demandes, la Bibliothèque centrale et l'Archiviste

- le Secrétariat du Trésorier central comprenant les budgets
des Commissions et Sociétés, leurs demandes de crédits.
L'établissement du budget général de ces organisations et
du budget central aboutissent à la demande du crédit global
annuel de la SHSN adressée au Département de l'Intérieur.

- la correspondance avec l'organe de contrôle des finances
de la Société

- la correspondance due aux nombreux rappels de délais,
demandes complémentaires de rapports et de comptes

2• Organisation future et interne de la SHSN

Nous avons renoncé à donner un organigramme de la Société
montrant les structures nouvelles qu'il faudrait lui donner
pour qu'elle puisse assumer ses futures fonctions d'académie.
Il y a trois raisons à cela:

a) Un tel schéma serait prématuré et sujet à révisions.
b) Les suggestions qui nous sont parvenues sont à l'étude et

touchent aux statuts qu'il faudra reviser. Elles sont
l'objet d'études attentives du C.C. qui prévoit de nouvelles

structures tenant compte des éléments nouveaux.
c) Une réorganisation telle qu'elle est étudiée est liée aux

moyens financiers et au statut juridique qui sera donné à
la société. Ce n'est que dans le cours des mois à venir
qu'il sera possible de proposer au Sénat une proposition
bien établie et réaliste.
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